
 

           C.P.S.M 58bis avenue de la convention 44730 St Michel Chef Chef – www.cpsmasso.fr 
 

 Cercle des Plaisanciers 
 de St Michel Chef Chef 

 
         

 
 

ASSEMBLEE GENERALE du SAMEDI 3 JUIN 2023 
 
 
La séance débute à 15h10 avec l’accueil des participants par Narcisse FRAIN Président. 
46 adhérents sont présents et 24 se sont faits représentés par procuration soit 70 voix au total. 
La parole est ensuite donnée à Yves BERTHAUD qui développe les divers points prévus à 
l’ordre du jour : 
 
    . Bilan adhésions 
Au 31/12/2022 :  145 adhérents dont 26 nouveaux 
A ce jour             : 126 adhérents dont   6 nouveaux 
Nous rendons hommage à Gérard SAUZET qui nous a quittés tout récemment 
 
    . Rapport financier 
Quitus est donné à l’unanimité aux résultats financiers dûment vérifiés par notre commissaire 
aux comptes habituel Michel RANNAUD. 
Le détail du compte de résultat est joint au présent compte-rendu ainsi que le budget 
prévisionnel pour 2023. 
Au 31/12/2022, le montant total détenu en trésorerie est de 6466.52 €. 
Un fond de roulement d’un an de trésorerie est maintenu afin de prévoir les aléas de la météo 
qui feraient capoter une sardinade, principal poste de recettes. 
 
Yves BERTHAUD tient à disposition de chaque adhérent tous les détails de ces données, 
aussi bien pour les adhésions que pour les opérations financières. 
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  . Manifestations 
 
Deux sorties pêche ont été organisées ainsi que deux sessions de formation nœuds marins, 
épissures et techniques de pêche. 
Les deux sardinades ont remporté un vif succès.  
L’Apérodin habituel nous a réunis pour un dîner convivial en musique. 
 
Manifestations prochaines Dates à retenir :  
     SARDINADES vendredi 21 JUILLET et 11 AOUT 2023 
     APERODIN samedi 5 AOUT 20223 
 
Les formations aux nœuds et épissures seront poursuivies par nos dévoués formateurs. 
 Les dates seront précisées ultérieurement suivant les inscriptions. 
 
Une sortie en car au Lac de GUERLEDAN (Côtes-d’Armor) est prévue pour le SAMEDI 30 
SEPTEMBRE. (Car et croisière pris en charge par le CPSM) 
 
     . Vie informatique du CPSM 
Dominique CHIRON nous invite à consulter le site WEB de l’association  
www.cpsmasso.fr  (intitulé et mot de passe figurent au verso de votre carte d’adhérent). 
Vous y trouverez diverses rubriques, reportages photos des activités, vidéos, petites 
annonces, gazette, cuisine. Toutes les propositions sont les bienvenues pour alimenter le site. 
Il est a noté que nous accueillons un nouveau partenaire :  
RC Marine Accastillage Diffusion à PORNIC 
 
    . Elections Comité de direction 

Sont sortants et réélus à l’unanimité : 
 BERTHAUD Yves 
 FRAIN Narcisse 
 FREMONT Jacky 
 LAYET Roland 
 LECLERC Alain 
 LEGRAND Jacques 

Deux membres sont démissionnaires : GUILLER Gérard et GUILLER Marie-Jo. 
Nous les remercions pour ces années de bénévolats. 
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Sont candidats et élus à l’unanimité : 

 BIHAN Bernard 
 BRAS Christian 
 COLLET André 
 GAUDET Pierre 
 HEGRON Rémy 
 MESANGE Daniel 

     Candidats lors de l’AG et élus à l’unanimité : 
 DROUET Yannick 
 NAYEL Raymond 

Les résultats de la composition du Comité de Direction et l’élection du nouveau Bureau 
sont consultables dans un autre document « Comité Direction & Bureau après AG du 3 
juin 2023 ». 

 
 
    . Intervention de Jérôme PUYBAREAU du Syndicat Mixte des Ports de l’Atlantique qui 
présente le rôle du Syndicat Mixte et répond aux questions qui préoccupent les usagers du 
Port. 

- Projet de remise en état de marche des écluses du Calais  
- Dévasage (prochain ?) pour permettre aux bateaux pénalisés de gagner en temps 

de sortie 
- Problème des amarres arrières.  

 
 

     . Questions diverses 
 
La proposition de nouveau tarif de l’adhésion à compter de 2024 passant à 20 € est adopté. 
Il est rappelé les règles de sécurité à l’entrée du Port : 

- Corner ou klaxonner en sortant et rentrant  
- Vitesse limitée à nœuds 
- Rappeler l’interdiction de pêcher depuis la jetée  

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 30 et nous retrouvons autour du verre 
de l’amitié. 
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